
COMMUNE DE SAINT-PRIM 

OFFRE D’EMPLOI 

 

POSTE : Adjoint technique polyvalent à temps complet en milieu rural (h/f) 

Poste à pourvoir à compter du 1er juin 2023 

Temps de travail : complet 35h00 hebdomadaires 

Agent polyvalent chargé de l’entretien de la voirie des espaces publics et des bâtiments communaux 

 

MISSIONS : 

➢ Entretien des espaces naturels, des espaces verts et du cimetière : 

- Fauchage des accotements et des talus routiers, débroussaillage et entretien des chemins ruraux 

- Tonte, taille, plantation, arrosage, désherbage, nettoyage des feuilles mortes, … 

- Nettoyage cimetière 

 

➢ Voirie : 

- Nettoyage de la voirie : maintien en propreté des voies et des espaces publics : balayage, 

enlèvement et évacuation des déchets, nettoyage des grilles d’eaux pluviales 

 

➢ Entretien et réparation dans les bâtiments communaux : 

- Travaux de premier niveau en bâtiment : peinture, plâtrerie, serrurerie, menuiserie, électricité 

- Nettoyage des WC publics et des fontaines extérieures 

- Mise en hors gel des équipements et des installations d’eau extérieures 

 

➢ Entretien courant des matériels et engins utilisés : 

- Nettoyer, entretenir et ranger après utilisation le matériel, les outils et engins 

- Appliquer les règles d’utilisation, de sécurité et de stockage des matériels, outils et engins 

 

➢ Activités occasionnelles : 

- Déneigement et salage des voies communales 

- Transport et mise en place de matériel (estrades, tables, chaises, panneaux de signalisation, 

barrières, urnes, isoloirs…) selon la demande des élus 

- Installation des panneaux d’affichage électoraux et des bureaux de vote 

- Préparation des salles à l’occasion de réunions, cérémonies ou spectacles 

- Installation des décorations de fin d’année 

 

PROFIL : 

Qualifications/Diplômes : 
- Permis de conduire B obligatoire, C1 est un plus 
- CACES, habilitation électrique et Certiphyto appréciés 

 
Connaissances :  

- Connaître l’environnement territorial et l’organisation administrative de la collectivité 
- Connaissance du terrain, des bâtiments, du matériel et des produits utilisés 
- Connaître les mesures et gestes de sécurité 

 
Savoir-Faire/Techniques : 

- Connaissances techniques pour l’entretien de la voirie, pour réaliser les premières interventions 
dans les bâtiments (maçonnerie, plomberie, électricité…)  

- Connaître la manipulation, en toute sécurité, des véhicules et du matériel 

- Connaître et appliquer les gestes de sécurité 
 

Compétences organisationnelles et/ou d’encadrement  

- Capacités relationnelles avec les usagers, les collègues et les élus 
- Être polyvalent, disponible et avoir un esprit d’initiative 

- Agir en autonomie car seul agent technique sur la commune 



- Avoir de la rigueur dans son travail et dans la gestion du temps  

- Discrétion 

- Capacité d’analyses et d’adaptation 

- Astreintes possibles 

 

CANDIDATURE : 

Adresser votre candidature (lettre de motivation + CV) avant le 30 avril 2023. 

Soit : 

- sur www.emploi-territorial.fr 

- à  mairiedesaintprim@wanadoo.fr 

- COMMUNE DE SAINT-PRIM  153, rue du village 38370 SAINT-PRIM 

Pour tout renseignement veuillez appeler le 04.74.56.42.70.  
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